
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 9 février 2017 

Rapporteur : 

 Madame Valérie POSTIC 

 

N° 4 

 

 

 

 

Signature de marchés publics après consultation 

__________ 

 

 

 

Il s'agit d'autoriser la signature d’un accord-cadre. 

 

*** 

 

Lors de sa séance du 23 janvier 2017, la commission d'appel d'offres a attribué 

l’accord-cadre pour l’acquisition de véhicules neufs. 

 

Cette consultation a été passée sous la forme d'un appel d'offres ouvert en application 

des articles 25-I.1º, 67 et 68 du décret nº2016-360 du 25 mars 2016.  

 

Il s’agit d’un accord-cadre sans minimum, ni maximum conclu avec trois titulaires au 

plus par lot (sous réserve d’un nombre suffisant d’offres) conformément aux articles 78 et 79 

du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

 
Il sera conclu pour un an à compter de sa date de notification et pourra être reconduit trois fois 

par période successive de 1 an. 

 

La consultation se divise en quatorze lots : 

Lot Désignation 

01 Véhicule léger segment A ou B1 Motorisation hybride 

02 Véhicule léger segment A ou B1 à propulsion essence ou diesel  

03 Véhicule léger segment B ou B2 à propulsion essence ou diesel 

04 Véhicule segment Ludospace à propulsion essence ou diesel  

05 Véhicule utilitaire légers - Type fourgonnette - légers tôlés essence ou diesel 

06 Véhicule utilitaire essence - cabine courte fermée - de 2 T  

07 Véhicule utilitaire essence - cabine courte fermée - de 2.5 T  

08 Véhicule léger 9 places  

09 Véhicule utilitaire type fourgon tôlé L2H2  

10 Véhicule utilitaire type fourgon tôlé L3H2  

11 Véhicule utilitaire type fourgon tôlé L2H3  

12 Véhicule utilitaire châssis cabine fermée L1 moins de 3.5T 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 15/02/2017 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2017 

(accusé de réception du  14/02/2017) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Lot Désignation 

13 Véhicule utilitaire châssis cabine fermée L2 moins de 3.5T 

14 Véhicule utilitaire châssis cabine fermée L3 moins de 3.5T 

  

 

Chaque lot sera conclu pour une période d’un an à compter de sa date de notification 

et sera reconductible trois fois un an. 

 

Les attributaires sont les suivants : 
 

Lot Désignation Attributaires Montants estimatifs 

annuels 

en euros HT 

1 Véhicule léger segment A ou B1 

Motorisation hybride 

Horizon Auto  
Z.A. Ty Douar 

7 Allée Louis Jolivet BP1255 

29102 Quimper cedex 

65 000 

Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29 000 QUIMPER                      

2 Véhicule léger segment A ou B1 à 

propulsion essence ou diesel 

Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

 

135 000 

Garage Nédélec  
66, route de Brest 

29 196 Quimper cedex 

 

Horizon Auto 
Z.A. Ty Douar 

7 Allée Louis Jolivet BP1255 

29102 Quimper cedex 

3 Véhicule léger segment B ou B2 à 

propulsion essence ou diesel 

Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

 

110 000 

Garage Nédélec  
66, route de Brest 

29 196 Quimper cedex 

 



Horizon Auto  
Z.A. Ty Douar 

7 Allée Louis Jolivet BP1255 

29102 Quimper cedex 

4 Véhicule segment Ludospace à 

propulsion essence ou diesel 

Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

 

90 000 

Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29000 Quimper 

 

 

Cap Sud Automobile  

Z.I. du Petit Guélen 

Route de Rosporden 

29 000 QUIMPER                      

5 Véhicule utilitaire légers - Type 

fourgonnette - légers tôlés essence ou 

diesel 

Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

120 000 

 

Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29000 Quimper 
 

Cap Sud Automobile  

Z.I. du Petit Guélen 

Route de Rosporden 

29 000 QUIMPER                      

6 Véhicule utilitaire essence - cabine courte 

fermée - de 2 T 

Infructueux (absence d’offre) 

7 Véhicule utilitaire essence - cabine courte 

fermée - de 2.5 T 

Infructueux (absence d’offres) 

8 Véhicule léger 9 places Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

 

110 000 

Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29000 Quimper 

 

Horizon Auto  
Z.A. Ty Douar 

7 Allée Louis Jolivet BP1255 

29102 Quimper cedex 



9 Véhicule utilitaire type fourgon tôlé L2H2 Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

150 000 

 

Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29000 Quimper 

 

Garage Nédélec  
66, route de Brest 

29 196 Quimper cedex 

 

10 Véhicule utilitaire type fourgon tôlé L3H2 Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

 

150 000 

Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29000 Quimper 

 

Garage Nédélec  
66, route de Brest 

29 196 Quimper cedex 

 

11 Véhicule utilitaire type fourgon tôlé L2H3 Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29000 Quimper 

 

75 000 

Ascoria  
1 rue Nobel  

29000 Quimper 

Grand Garage Poids Lourds 
ZA de Troyalach 

29 170 SAINT EVARZEC                      

12 Véhicule utilitaire châssis cabine fermée 

L1 moins de 3.5T 

Cap Sud Automobile  

Z.I. du Petit Guélen 

Route de Rosporden 

29 000 QUIMPER                      

100 000 



13 Véhicule utilitaire châssis cabine fermée 

L2 moins de 3.5T 

Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

 

140 000 

Garage Nédélec  
66, route de Brest 

29 196 Quimper cedex 

 

Cap Sud Automobile  

Z.I. du Petit Guélen 

Route de Rosporden 

29 000 QUIMPER                      

14 Véhicule utilitaire châssis cabine fermée 

L3 moins de 3.5T 

Midi auto 29  

Route de Bénodet 
Ménez Billy 

29000 Quimper 

 

110 000 

Société Nouvelle Bretagne 

Automobile  
105, avenue de Ty Bos 

29000 Quimper 

 

Garage Nédélec  
66, route de Brest 

29 196 Quimper cedex 

 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d'autoriser monsieur le maire à signer ces marchés publics et à déclarer infructueux 

les lots 6 et 7. 

 

 

 


